
Le problema ecclésiologique de la 
Papauté apres Vatican I et Vatican II 

La doctrine de V atican II doit etre cherchée, non seulement 
dans la constitution dogmatique Lumen gentium (LG), qui est évi
demment soo lieu majeur mais aussi dans les décret Christus Do
min.us ( CkrD) sur la charge pastora le des éveques dans l'Église, 
Unitatis reáintegratio (UR) sur l oecuménisme, Ad gentes divini
tus (AdG) sur l'activité mis j_onnaire, Orientalium Ecclesiarum 
(OE) sur les Églises orientales catholiques. Il faudrait tout un vo
lume pour traiter convenahlement le theme qu'on m'a fait l'amitié 
de me demander d'ahorder. Disposant de peu de pages, je ne 
teuchc.ra.i les poiuts essentieln que de _fayon rapide et un peu sché
matique non superficielle cependant, du moins je !'espere. 

Vatican II n'a pas contredi1 Vatican 1: il p1·ofesse mfune expres
sémeut .m.archer sur ses traces mais aus i le compléter en pl·opo
sant une <doctrina de episcopis)> que Vatican 1 voulait promul
guer, qu'il a touchée de ~ons multiples mais qu'il n'a pu e1a
borer ni expliciter (cf. LC 18). Il y a éviclemment quelque chose 
d'irrévers:ible ou de définitif clan.s Vatican L Et pourtan1 ... 

Il n'est pas inu1ile de noter, d abord que 1 histoire a éolairé 
le sens authentique des textes de Vatican I sur le Pontife romain: 
nous pensons aux travaux de F. Mourret, C. Butler, R. Auhert 1, 
U. Betti, J.-P. Torrell, etc. Le sens de la doctrine définie se 
distance notahleinent non seulement des theses ultra de la Civiltii 
ou de Veuillot, mais de celles d'un Manning. En particulier, Va
tican 1 n'as pas dogmatisé une papauté isolée de l'épiscopat, com-

1 on seukment dans son Pontificat de Pie IX, devenu un clnss:ique, ou dans Vatican 1 (Hist. des concücs oecwné¡¿iques, 12). Pn.cis 1964, mnis 
tlans l 'importnnl articlc Documen:ts concerrumt le Ticrs.Parti an eoncile du Vatican, in A"blurn.dlungen über Theol. r¿. KiTChe (Fcstchr. K. Ad.am ), Düsseldorf 1952, pp. 241-259. 

45 (1970) ESTUDIOS ECLESIÁSTICOS 401-416 
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me Manning tendait a penser. ll na pa!l défini la monarchie pon

tificale. ll n'a pas en eigné une iniaillibililé s'appliquant au do

maine politique ou affectant n'.importe quel prononcé pontifical 

(comme le voulait W. Ward). Plus d'nn craignait cela . La cor

respondance de Lord Acton le montre friand de recueillir tout 

poti.n de couloir ou de salon qui püt donner corps a cette crainte. 

Par contre, des opposants comme le Pere Gratry ou Mgr. Hefele 

purent, apres le concile, exprimer et j ustifier leur soumission en 

reconnaissant que l on n'avait pas défini ce qu'ils avaient com
battu 2• 

Cependant, avec le renouveau de études ecclésiologiques, on 

avaiL mieu.."'< pris conscience du caractere partiel et, partant uni

latéral, de la doctrine exprimée par Vatican I : le concile avait 

sépa1·é de tout un ensemble et il av:ait privilégié les seuls chapi

tres concemant la papauté. ll avait été interrompu avanl d'abor

der la question de l'épiscopat. De facon plus générale, il avait 

travaillé dans la perspective prédominante d'a.UirJILer l'autorité 3 • 

En sorte que, Paul VI l'a reconnu et dit, Vatican I appelait un 

complément dans une déclaration des prérogati.ves de l'épiscopat 4 • 

De fa.it sans vouloh· rien «"définir>> Va'tican I1 a promulgué une 

..doctrine tres ample ru:r 1'épiscopat. Du meme coup, il a été amen.é 

a rééquilihrer l'e;xposé de la constitutio·n <<Pastor aeternUS>> de Va

tican l. De fait: 

l. Vcctican JI a e.'Ypligué la doctrine de Tinfaillibilité du ma

.gistere pontifical au m.oins sur deux paints: a) Le trop fameux 

«ex sese non aut-etn ex consensu Ecclesiae». Comme Ü arrive i 

ouvent, on ne peut lmisir 1e sens précis de cette formule qu a 
partir de ce qu'ellc visait: elle était dirigée contre la these gal· 

licane et fébronienne selon laquelle le paJ>C n avait pas d'autorité 

2 cr. GIL\1'RY. lelb'e de 1870 ñ Legouvé: d'ai comhnllu l'ininillibililé 

inspirée · le d.écret du concile repou:osc l iniailJ ihilité .inspirée. J ai comhnllu 

l'infnillibililé persorrnelle; le clécret pose l'i:n.fo.illibilité offi.cielle. Des écrivoins 

de l'ticolo (!Uil jc croi.s e.>=cef.sive no vouJ~ienl plus de l'lnfnillibilité e,t: ca· 

thcdra, COlliJllo étanl une limite t:rop étroilc; le décret pose 1 iniaillibiUté ex 

wthcdra. Jc cra.ignnis prcsquc l'in.111illibililé scianti.figue, l'infnillibililé poli· 

tique el IJOTLvcrwmumtalc, ct le clécTel ne pose que l'in.fllilliliilité doctrina/e, 

en matierc ue foi el de mOCUIS)) (in A. GJL\'TRY. Sotwcnirs de ma jermesse, 

n a éd. Pari.s 192~ p . 203 ). 
Comp. Mcn. lh:.FE.LE. lellre du 10 a\'lil 1873 ñ son_ clergé, dans A. HAGE!'I, 

Dié Urtterwerfung des Bischofs Hefele untcr das Vatilro:nunt, in Thcol. Quar

tt~lsch, 124 (1911-3) pp. 1~10 (pp. 38-40). 
3 V o.ir notro étnde L'ecclcsiologic de la RéuoliLtion fra111;aise a u Concüe 

du Vaticu.n $0115 le signe de 1 aflirmatiort de l'autorité, .in L ecclhwlogie mt 

XIX• si.Ccle, Ed. du Cerf, París 1961, pp. í7-114. 
4 PAUL VI, discours d'ouverture de la troisieme période du concile, 14 

septembre 1964. 
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juxidique en dehors du diocese de Rome: des lors ses décisions 
n'avaient forme définitive de loi que moyennant leur approhation 
et leux promulgation par les éveques locaux. Le sens était done 
tout juridique ou canonique - un décret du pape n'a pas besoin 
d'etre validé par un acte de l'Église -, il ne se situ.ait pas au 
-plan mystique ou ontologique de la vie de foi de l'Église. A ce 
plan-la, le pape jouit bien du charisme afférent a sa charge, mais 
·¡¡ n'a pas une valeur de source autonome par rapport a l'Église. 
Il ne peut «définirn que ce que croit l'Église et il doit s'informer 
de la foi de celle-ci et du contenu de la Révélation par tous les 
moyens convenables d'étude et de consultation: telle était la doctri
ne commune. C'est ce qu'on a insinué en distinguant l'acte de 
.consensus, non requis, et le fait d'une consensio. C'est ce que Gas
:ser a déclaré officiellement dans sa Relatio du ll juillet 1870 
qui précisait le sens du vote demandé (cf. Mansi 52, 1213 D). De 
:meme, comme l'a déclaré Zinelli dans les memes conditions (Mansi 
52, 1109 A), le pape est lié, quant a leur contenu ou leur esprit, 
aux décisions canoniques édictées par les ap0tres et l'Église. Nous 
pourrions done appliquer au pape ce que Paul Evdokimov dit des 
.éveques: «Le magistere régulier de l'épiscopat ne tient pas son 
autorité de la multitude des fideles, il vient du chef commun de 
tout le cmps et est transmis par la succession apostolique. Toute
fois, ce n'est qu'une autorité de proclamer, d'identifier et de recon
naitre ce qui a été confié a l'Église entiere.>> 5 

Voici dans quels termes Vatican II précise ici Vatican I: <<De 
esta misma infalibilidad goza el Romano Pontífice, Cabeza del 
Colegio episcopal, en virtud de su oficio, cuando, como supremo 
Pastor y Doctor de todos los fieles, que confirma en la fe a sus 
hermanos (cf. Le 22,32), proclama de una forma definitiva la 
-doctrina de la fe o las costumbres. Por eso se dice, con razón, que 
sus definiciones son irreformables por sí mismas y no por el con
sentimiento de la Iglesia, por haber sido proclamadas bajo la asis
tencia del Espíritu Santo, prometida a él en la persona de San Pe
dro, y por ello no necesitan de ninguna aprobación de otros ni 
admiten tampoco apelación a otro tribunal, porque en esos casos 
el Romano Pontífice no da una sentencia como persona privada, 
sino que, en calidad de maestro supremo de la Iglesia universal, 
en quien singularmente reside el carisma de la infalibilidad de 
la misma Iglesia, expone o defiende la doctrina de la fe católica. 
La infalibilidad prometida a la Iglesia reside también en el cuerpo 
de los Obispos, cuando ejercen el supremo magisterio en unión 
con el sucesor de Pedro. A estas definiciones nunca puede faltar 

5 In L'ecclésiologie au XIX• siecle (Urwm Sanctam, 34 ). Paris 1960, 
:p. 69. 
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el asenso de la Iglesia, por la acción del mismo Espíritu Santo,, 
en virtud de la cual la grey toda de Cristo se mantiene y pro
gresa en la unidad de la fe .» 6 

Ce texte ne contient pas seulen1ent une explication du <cex 
sese», qu'il ramime en somme, au fameux principe «Prima sedes 
a nemine iudicatur». II explicite aussi un point tres important 
qui e trou ait déja dans la constitution de Vatican 1, mais de 
fagon m.oins nette, dans ces termes: «ea infallihilitate gaude.re qua 
clivinus Redemptor Ecclesiam suam ... instructam esse voluit». Va
tican 1 visait directement l'objet de 1 infaillihilité du Souverain 
Pontife, qu'il ne précisait pas d'ailleurs autrement qu'en disant: 
e est le .meme que celui de l'Église 7• ll entendait bien par la que 
le pape exerce son magistere dans un acte personnel, non certe 
en tant que persoone privée mais quand il revet la personne publi
que de l'in.stance supreme en laquelle se personnalise et s'exprime 
l'Église elle-meme. S'il est une doctrine com.mune a travers les, 
iecles c'est bien celle selon Jaquelle la foi et le jug ment de 

l'Église uni,verselle ne peuvent se tromper 8• L indéfectihilité (ter
me plus géné'rnl, englobant d autres éléments que la profession de 
la foi et s'agissant de celle-ci, englohant toute sa vie doctrinale} 
et s'il s agit d'actes engageant de fa~on dé.finitive la vérité de 
l'alliance l infaillihilité de ces acte.s, sont promises a [Égiise com
me peuple de Dieu devenu corps du Christ, existant sous le régime 
de la nou elle et éternelle ou définitive alliance. C'est le Saint
Esprit, envoyé a la pl"iere de Jésus, qui, habitant l'Église et scru
tant les profo.ndeurs de Dieu, en est le príncipe et le garant. Mais. 

6 LG n.0 25 § 3. Voici le texte latín: <illaec autem infa11.ihili111s, qua. 
Divinus Redemptor Ecclesimn suam in definicndn doctrina de fide vel mo· 
ribus instructam esse voluit, tantum. patet quantum divinae Revelationis patet 
depositwn, sancte oustodiendum et fidclitcr cxponendum.. Qua quidem ín:fnl
libilitate Rom.aous Pontifex, Colle~ Episcoporum Cnput, vi nnmeri~ sui gau· 
det, qunndo, ut supremus omnium christifidelium pastor et doctor, qui Ira
tres suos in fide confi:mu¡l (eL Le 22, 32), doctrinam de fidc vel morilius 
definitivo actu proclamat. Quare definitiones eius ex sese, et non ex con
serum Ecclesiae, irreformabiles merito dicuntur, quippe quae sub assistentia 
Spiritns Sancti, ipsi in beato Potro prom.issa, prolatae sint, idcoquc 1;1ulla 
indigennt nlionn:n approbntionc, nec ullam ad :iliud judicium oppellationcm 
patiantur. Tune enim Romanus Pontifex non ut persona privata sententiam 
profert, sed ut universalis Ecclesiae magister supremus, in quo charisma 
infallibilitatis ipsius Ecclesiae singulariter inest, doctrinam fidei catholicae· 
e"-ponit vel tuetur.>> 

7 Vorr TH. GRANDERATH, Constitutiones dogmaticae S. oec. Concilii Va
ti.cani... Freiburg 1892, pp. 190-210; U. BETTJ, La costituzione dommatica' 
«Pastor aeternus>> del Concilio Vaticano l. Rome 1961, pp. 639-644. 

8 lnnombrables textes des théologiens et des canonistes. Citons seulement 
THOMAS n'AQUIN, Quodlibet IX, a. 16 et Sum. theol. 2a 2ae, q. 2, a. 6 ad 3, 
ou Thomas entend le «Ego rogavi pro te» (Le 22, 32) de l'Ecclesia univer
salis. C'était fréquent au moyen age. Voir cependant q. 1, a. 10. 
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indéfectibilité et infaillihilité sont promises par le Seigneur a son 
Église et garanties par le Saint-Esprit selon les structmes données 
par le Christ a son Église: Le 22, 32 introduit, a cet égm·d, une 
précision dans la promesse de Jn 16, 12 s . Mais le pape ne :fait 
qu'exercer, dans sa cbarge de pasteur et docteur supreme d e 
chruisme d 'in:faillihilité qui est celui de l'Église memel), «l'iníail
libilité promise a l'f:glise» .9 

2. Vatican II a complété Vatican I et, ainsi, a donné un nouvel 
équilihre a l'ecclésiologie catbolique. Et ceci de trois manieres: 

a) D'ahord en opérant dans un autre climat et une autre per
spective. L Église a l'époque de Vatican I vivait dan un climat 
ohsidional. Elle se sentait mise en question par le mouvement des 
peuples et des esp·rits : le Syllahus datait de cinq ans, et plusieurs 
auraient voulu qu'il rut pris comme base des décrets conciliaires. 
La premiere partie du XJXe siecle avait été domin.ée par la préo~ 
cupation de restaurer lautorité (cf . supra n . 3) et par une ecclé
siologie de ligue bellarminienne, de formulation juridique; les 
déhats se situaient dans le domaine du droit public ou oonstitu
tionnel de l'Église. A partir du début de. années 40, les points . 
de vue ultramontaios avaient gagné de larges secteUIS de l'opinion 
Pie IX les favo-risait de tout Sll'D pouvoir et il est intervenu en sa 
faverrr de diverses fa90n dans l'organisation du concile (regle
:ment, composition des députations) et dan~ son dé1·oulement. 

Vatican II, par contre, a été porté par d'importantes redécou
vertes, comme celle du laicat, par un mouvement liturgique, bihli
que, patristique, par des travaux multiples dans le domaine de 
l'ecclésiologie (Corps mystique, épiscopat), par une préoccupation 
missionaire et une volonté de rejoindre le monde par un oecumé
nisme actif. Des centres de recherche non-romains y ont eu la 
parole. Au concile méme s'est produite une sensationnelle rentrée 
de l'Orient dans le courant théologique. Enfin, l'accent s'était dé
placé du juridique au pastoral, avec un souci d'affirmer moins 
des droits que des responsahilités et une volonté de service. Le 
vocabulaire ecc1ésiologique de Vatican II est beaucoup moins juri
dique que celui de Vatican I. 10 

9 Mgr. G. PHILIPS, principal rédacteur de la constitution LG, dit dans 
son commentai.re: «un don que 1 Seigneur a octroyé a l'ensemble de l'Égli.se¡¡ 
(L'É¡;lise et son n~yst il:re au ITcme concilc du Vo~ican . .. , t. I, p. 328: Dcs
cléc, 1967 ). 

10 Avunt I.n fin du concile, H. KüNc résum.nit niJJs:i son inspi.ration ec
clés:iologique: ccConstanment sonL revennes les proposilions suivantcs : L'Église· 
doit étre considérée comme peuple de Dieu, comme communnuté des croyants · 
c'est a partir de la que toute ecclésiologi.e doi l etre édiliée. Les lates ne sont 
pas seulemcnt un appendicc de 1 f:gllse mais ils sont 1 .Jl:glise. Le n~inistcre 
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b) Plusieurs des souhaits de la minorité de V atican 1 ont été 
exaucés par la majorité de Vatican II. Nous avons fait plusieurs 
fois la constatation suivante: la Députation de la Foi de Vatican 1 
a expliqué le en.s des textes proposés d 'une fa~on qui put, dans 
une mesure, apaiser la minorité. Mais de telles explications n'ont 
pas été introduites dans le texte, lequel demeurait et demeure ez 
unilatéralement centré sur le pouvoll- papal 11 • e est ce que notaít 
naguere Mgr. Carton de Wiart qui ajoutait: e<dans 1 état actuel 
des choses il n'est pas inutile de recourir a la pensée des inop
portunístes et aux remarques qu'elles [sic] ont provoquées au 
cours des débats, pour éviter le danger d une doctrine unilaté-

n'e.st pns une dom.i:nation sur l'f:glise mais un service rendu ñ l 'Église en 
tant que communauté dans lo foi. Les évéques onl, en tant que college de 
pasleurs --en n:nion avec le ministere de Pie.rre-- une tnchc et un :service 
dons Ja direc:tion de l'eo:sem.ble de l'Église. Le ministere de Pierre, que 
Jean XXIII represente au concile ovec toute l'.humilité et l"omobilité du 
scrvU$ servorunt Dei, n'cst pns un pouvoll' obsoluliste sur 1 !:glise mais .......en 
union ovec le colli!.ge des pru;rcurs- un génércux service cl 'amou:r, d'nffermis· 
sement dons la foi el de souci pastoral pour les freres rlans l'Église. Airuü, 
contre tout cléricali.sme potero.oliste oc._ a mis l 'nccen:l snr lo fratemité de 
lous les chrétiens sous l'unique Seigneur; contre tout juridisme légaliste, on 
a Ín5i5té sur la commnniun pro!onde de ·foi et d'nm.our dans la liberté des 
enfants de Dicu ; contrc toul Lciomphalisme illusaire, on a souligné lo !oib. 
lesse et la culpabilité de l'Église qui, comme peuple de Dien , chemine dans 
la foi a ln rencoutre du royoume de Dieu. On o considéré ñ nouveau l'u:nilé 
de l"Église D\•:mt tont com:me une unité inttirieure de foi ct d 'amour <lnn!! 
l'Esprit-Saint quj nnilic e t qni fait don a l'Eglise tout a lo fois de lo con
corde ct de lo liberté. Oc. a consi.dé:ré a nocrvenu la ca/ holiáti: de l'Eglise 
comme une catbolicité dans la diversité des Églises et des opinions particul
ieres, des rites, des langues et des peuples, des ministeres et des dons spiri· 
tucls. On a considéré a nouveau la sai11leté de l'Églisc commc une sainteté 
qui, portée par des hommes pécheurs don.~ des vases frag:Ues. exige sans 
cesse un rcnouvellcmcnl confonne a l'Evoubrile. On a considéré a nouvcau 
l'aposrolicité de I"Églisc com:me une opostolicité de la commnnouté tout 
entiim: et de ses ministcrcs, en esprit d"imilation dtL ChristJl. (Stmctures dc 
f'Égli$e. Trod. fr. II.-.M. ROCH Al · ct J. EVRARO. DDB 1963, pp. H-15: 
ces ligncs no ñgu:rent pas dons In prcmierc úcl . :.~llemande. 196~ .) 

11 E .. xcmples (les deux proruiexs sonl empnunés a G-. DEJi\.IFVE, nrl. cité 
n. suiv., pp. 568 el 570): 1) D"Avanzo déclnre étrc d accord sur ce point 
que l'existenco d'autres apótrcs el de lcurs succcsscurs poso une ccrt.ai.oe 
limite ñ l'~crcicc du pouvoir suprime ct p lénicx de Piel'"rc ct do ses suc
cesscurs (MnllBi 52. 715 BC) · mois celo u'est pru¡ repris dnns le texle. 2) Zi
nelli ndm.cl bien de mémc que les évéqucs. IISSemblés ou dispersés onl (col· 
Jégi:tlcmenl) la plénitude du pouvoir (52, 1109 C): mais celn n'npparnit pns 
dnns le le. le. 3) Mg.r. Laod:riot, infaill.ihjliste declaré, domnnde, le 9 juin 
1870, qu on déclor&t mieux que le pom•oir du pope n"est pns nbsolu, discrétion· 
unire et que l'Église n'est pos une J?Ure mo:oarcJUc m11.is gu'clle comporte, 
d"institu:tion diviDe, le ponvoir des évcquos (52. 566 el 1271 D ). On lul 
répond qu'o.n est d'occord, mnis n ne chonge pns le terte. 4·) On n 'a d 
mcme pos vrniment parlé de In coopérntion ct du conoours de l'Église 8'\• 

le pope en son oction de dé!inition, alors que Gasser, dnns so dócisive Rclatio 
du 11 jnillct 1870 nvnit dédaré ne pns l'cxclure (52, 1213 e). 
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l'ale» 12• 11 est vrai que les chapitres promulgués par Vatican 1 ne 
devaient par etre les seuls et que le concile se proposait d'aborder 
la question de l'épiscopat, ce pour quoi il avait préparé un projet: 
la Députation de la Foi n'a pas manqué de le noter (Mansi, 52, 
8 B). Mais le résultat a été la situation que l'on sait. Vatican II 
a, tres consciemment, pallié au danger d'unilatéralisme. On pour
rait reprendre les requetes auxquelles nous avons fait référence 
(voir note ll) et montrer qu'elles ont rer,;u satisfaction au dernier 
concile. 

e) Enfin, sur plusieurs points V atican II a ouvert ou réouvert 
certains chapitres ou apporté des précisions, voire de formelles 
corrections, donnant ainsi une autre image des structures ecclé
siastiques. Citons hrievement: le droit des patriarches, ou Pie IX 
et V atican 1 ne voyaient qu 'une concession du Saint-Siege 13 • V a
tican II a quitté cette position millénaire, se rattachant plus ici au 
premier millénaire qu'au second 14.- Selon Vatican II, revenant 
sur la position prise par Pie XII et meme Jean XXIII, les éveques 
tiennent leurs pouvoirs épiscopaux de leur consécration sacramen
telle rer,;ue dans la communion avec le chef et les membres du 
college épiscopal 15• - Conception non autarchique, mais fonction
nelle, des ministeres: non que les pouvoirs hiérarchiques viennent 
d'en has, par une espece de dévolution, mais en ce sens que les 
ministeres sont vus en union avec toute la communauté qu'ils con
cernent. Le cardinal Suenens est autorisé a dire que Vatican II a 
fondé un exercice de la coresponsahilité a tous les échelons. -Va
tican II a réouvert tout grand le chapitre, qui n'avait jamais été 
totalement clos, mais qui n'était plus tres rempli, de ce qu'on peut 
appeler la vie conciliaire de l'Église: serait-ce sous la forme rela-

12 CompLe temlu de C. BuTLER, in Ephem. Thcol. Lovan. 9 (1932 ), 
p. 728. L'uniia ténil isme de la constitution •<.Pas tor nelcrnus» a été plusieurs 
Iois dúnoncé ii Vatican I lui-mome: G. DEJAI~'VE Le premic.r des éooques, 
in Nouu. Re u. 1'l!éol. 82 (l-960) pp. 561-579 (pp. 563 s. ) . 

!3 PIE 1X. bulle Rcrversurus clu 12 j uiJLeL 1867; au concile. Zinclli (MAN· 
s t 52, 1104) et méme- le pntriarche de Mossoul (cf. U. BET"rl, o p. cit., p. 20•1 . 
Celu a éLé la doctrine roma.i.nc durnnt le sccond millér:ulire : W. o·~:: VRt E , 
Die Enu~ahun¡.r der Patriarchate des Ostens und ihr l' erMiltnis ;;ur p(ipstlichen 

ollgewalt. Ein Beitrag :ur Frage nach dem Verhültnis von Episkoput und 
l'rima:t, in Scholostik 37 {1962) pp. 341-369. 

14 Voir LG n." 23, § 4; UR n. 14 et surtout le décret OE du 21 nov. 
1964, nn. 7-11, et le commentaire de ce décret par Mgr. Neophytos Edelhy, 
dans la collection Unam Sanctam. 

15 Voir les précisions de la Nota explicativa praevia a l'«expensio modo
rum>> du ch. III de LG, n .0 2, qui se termine ainsi: «Documenta recentio
rum Summorum Pontificum circa iurisdictionem Episcoporum interpretando 
sunt de hac necessaria determinatione potestatumJJ; on revenait a la con
ception des grands docteurs médiévaux, S. Thomas en particulier. 
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tivement neuve des Conférences épiscopales, avac leurs assem.hlées 
par nations ou par espaces culturels. 

3. Cet article de la vie synodale appartient a u domaine des ger
mes que V atican 11 a posés et qui révéleront avec le temps leurs 
implications et leurs fruits. A ce meme domaine appartiennent 
aussi d'autres valeurs ecclésiologiques de grand prix: un début 
sérieux de théologie des Églises particulieres 16 : liée a cela, la 
reconnaissance d'un certain pluralisme, non seulement de rites au 
sens étroit du mot, mais de discipline, d'organisation ecclésiasti
que, de théologie. L'uniformité du modele romain est dépassée; 
une certaine décentralisation et une internationalisation de la Curie 
sont entreprises. L'idée d'Église comme communion est plus réel
lement qu'elle n'est formellement exprimée, bien qu'elle le soit 
(ainsi dans le n.o 2 de la fameuse Nota praevia). Le concile a parlé 
de la collégiailité principalement .en son sens strict, juridique 
autant que dogmatique. Les opposants ont récusé certains ténmi
gnages invoqués alors, en disant qu'ils parlaient de la communion, 
non de la collégialité au sens strict. Mais on ne peut isoler celle-ci 
de celleJa . ll existe un príncipe général de collégialité, par lequel 
la collégialité juridique se fonde onlologiquement dans la natuie 
profonde de l'Église comme communion 17 • ll y a certainement la 
une ligne de vie pour l'ecclésiologie de l'avenir. 

Nous pourrions évidemment évoquer encore d'autres themes 
prometteurs: par exemple l'idée d'un ordre ou d'une hiérarchie 
dans les vérités de la doctrine catholique 18 • On ne peut pas tout 
Clire. 

* * * 

Le texte du cbap . III de Lu.lrLen gentium a été rédigé de ma
niere a laisser le champ libre a des interprétations théologiques 
di:fférentes au niveau ele l'interprétation ou de la construction 
systématique. Sauf sur un_ a11icle tres important ou il dirime un 
débat théologique encore Guvert: la sacramentalité de la consécra
tion épiscopale qui, a vrai dire, était déja tenue par la grande 

16 CC. LG nn. 13, 23 et 26; CluD n. 11· .AdG c11np. Ili. E."(posés riches 
ct sugg tiis nu Congres de théolog:ic de Ro~e de scpL 1966 (Act.a pp. 723 s. ), 
par E. LA.Ni'm d:ms la Cmnmission mi..,ae Ggfue cnth. rom.--COE (cE. Istina 
11 (1969) pp. 46-66 eL l7l-190 ), enfin pn:r H. LECRAND dnns le Com· 
mentairc d Christus Do1nínus publié par f.hra:m un¡;/(l:lTt l. H (París 1969). 

JT On pcut voir ñ ce 11ujct ] 'orlicle de J, RATZlNCElt dans le premier 
cahier de Concilitlm 1965. 

18 UR n.0 11. Voir H. MüHLEN, Die Lehre Vaticanum li über die 
Hierarchia veritatum, in Theol. u. Glaube 57 (1966) pp. 303-335. 
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majorité des théologiens 19• Sur la question qui nous intéresse 1c1, 
a savoir celle des rapports entre collégialité et primauté, plusieurs 
positions demeu:rent possihles apre LG et sont en fait présente
ment tenues dans l'Église catholique romaine. Trois positions mais 
qui, a non·e avis, se ramenent a demc. 2ll 

11 s'agit du sujet qui porte la charge du pouvoir pastoral su
preme, incluant magistere et juridiction 21 • Vatican 1 orientait !'es
prit vers l'idée de deux sujets inadéquatement distincts, a savoir 
1e pape exerliant personnellcment la charge de chef du college et 
·de r:eglise, et le college épiscopal incluant son chef: d ou l'expres
sion ccinadéquatement di tincts», car le college oe peot etre séparé 
de son chef (un point que LG affirme plus d'nne fois). Mais le 
chef ne peut davantage etre séparé du college dont il est le chef. 
On peut meme tenir en s appuyant sur V ntican I et sur l'ensei
gnement des papes qui l'ont suivi, que le pape est chef de l'Église 
par le moyen de sa qualité de chef du college 22• Cela met évidem
ment une certaine réciprocité entre primauté et college: D'Avanzo, 
au nom de la Députation de la Foi a Vatican 1, parlait meme de 
limites posées ainsi au pouvoir papal (cf. supra, n. 11). Mais ici 
intervient le souci qui a dominé V atican 1 et encore V atican 11: 

19 Nr. 21. La place de ce n.0 est a no ter: la consécration apparait a1ns1 
conuue le sacTcmenl de In succession npostolique et le principe d'inco:rpo
ration au college ou ordre des éveques {étant complétée _par 1n «communion 
hiérarchiquell ). Le t=te laiss le champ libre a di verses ÍOQOLlS de conccvoi.r 
In réalité, au plnn_ des systé:mntis~tions théologiques: l'épiscopaL confere-t-il 
un nou cnu ((Cilr!lclere)J ou esl·il sculem,cnl u.ne ampliution de celui du pres· 
Lytérut. L'une ou l'nutre these reste possible. 

20 ous avons donné In documentatían essantielle, détnillé les positions 
et leu:r cti tiqu~ dans Sinoclo, primato e collegial.itii epi.scopalc, .in La Co!le
gialita cyi.scopale pcr il futuro de!la Chiesa, a cura di V. FAc;JQLo e G-. CoN· 
CETTI. Firenze 1969, pp. 44-61. 

2.1 Encere un point qui n'est pru; dirim.é. Vnticnn 11 cmploie [réquem
ment le schéma des trois ol'fices du Christ, mois co= un schéma descriptif 
qu.i n'enl raine pos_ -une Lhéorie sur lo distinction des "pouvoirsn en dcu-x: 
o.rd.re et juridiclion. Nous pcnsons qu'on pout dépasser ceu·e prohlématiqu.c 
dnns le sens do M. J. Schcehcn pnr ex.emple. En toute hypotltese nn plan 
«pouvoirs», Vnticnn ll a pensé dans les termes de l'unité do lo cbarge posta
role cnglobant les trois oWces (munera). 11 iQvite ainsi ñ remonter nu-deló 
de Jn sópnrotion de l'ordre et de In juridiction, qu'ont entrninée, en Occi.dent, 
ln mliltiplicntion des o.rdinntions ahsolues ct le développemoot de In scicnce 
cnnoniquc npres Grnlien. 

22· C'est ce que LienJ: T. l . JLlltÉNEZ Ullll& Tl1 El binomio KPrimado-Epi.s· 
copado». DDB 1962; La Colcsialidad episcopal en el magisterio pontificio 
desde el Vaticano 1 al Vaticmto ll Ed. J. López Ortiz, J. Blázquez. in El 
Colegio Epi.scupnl, Madrid 1964., pp. <!.11-521; L araorité du Pontife romain 
sur le col/kgc épiscopal, et par son intemtédiaire, sr'r l'Égli.sc universelle, in 
La Collégialité épiscop(da. Hi.stoire et théol.ogie. Ed. Par Y. CONGAR (Unam 
Sanctam, 52). Paris 1965. pp. 223-287. Les dillé:rentes études de G-. DEJ,U.FVE 
(par el! . celle citée supra, o. 12) vont dans le meme sens. 



410 YVES DE CONGAR 

ne pas limiter, au plan juridique, le pouvoir SllFtéme du pape; 
reconna.itre qu'il a r~u ce pouvoir indépendamment du college, 
comme Pierre a entendu seul le Seigneur lui d.il·e avant les aut1·es 
apótres: ce Tu es Pierre ... Je te donnerai les clefs du royaume des. 
cieux ... ; J'ai prié pour toi.. . Confirme tes frcres; Pais mes hre
bi , pais mes agneaux . . . » 

L'idée de deux suj ts inadéquaten1ent distincts du pouvoir plé
nier et upréme afflew·ait daru; les déclarations de Zinelli et de
IGcutgen a Vatican l. 23 Elle est devenue commune chez les théolo
giens catboliques apres le concile. On peut cependant se deman
der 1.0

) si elle dhime vraiment la question, car on la voit invo
quée par des th.:ologicns qu.i tieonent Je ¡Jositions diiférentes: Íln· 

plicitemenl p<u Bolgeni, expressément par le P. W. Bertram o u 

le P. R. Gagnebet (et le cardinal Journet), dont les tbeses ne con
cordent pa · 2.0

) i le concept rési te a la CI·itique. En effet, le 
pouvoil· plénier el supréme ne peut etre qu'un: sans quoi il ne 
serait pas supréme. n doit don clre le méme dans le pape et 
dan le college. Des lors il semble qu 'il ne ptússe étl'e que, . oiL 
le pouvoir dzt college - nous allons y 1·eveni:r - , soit le pouvoir 
du p€q]e cornmuniqué au reste des éveques, participé par eux, el 

l'on tomhe dans une these de monarchie. lncontestahlement, cette 
derniere these a l'avantage d'introduire une unité vigoureuse et 
sÍlnple dans ce ehapitre de droit oonstitutionnel ecclé iastique. 
Mais nous pensons, JlOur notre part, que ni le Nouveau TestamenL 
s'il 'aril. de Pierre, ui J'histoile ancienne de 1 Église sil 'agit du 
pape, ne fav01-isent une tbese de monarchie pétrinie.nne ou papale. 

L'idée que l'unique pouvoir plénier et supreme est toujour:; 
collégial est soutenue aujourd'hui par plusieurs théologiens, en 
particulier par K. Rahner 24 • W. Bertrams et d'autres l ont criti
qu,ée en disant: dans ces conditions le pape n'exerce pas un pou
voir de chef personnellement re~;u indépendammenl du college, 
mais le ponvoir dn college. On le 1·end des lors dépendant de 1 épis
copat, ce q n..i a contre 1 esprit et pe u t-ctre m eme la lettre de Va
tican l. 

23 Voir MANSI 52, 1109 A-1110 A; 53, 321 BC, 
2~ K . .RA fl N"Ett, Epislcopa:t rwd Pri71tOL. Frcilnug 1961, pp. 36- 3; Le:'Cilcon· 

f. 7'h(!()l. 11. Kirche : dru :::weite Vati.k. Konzil, t. T, col. 228 · article dans 
Euntcs docete, XX (1967. Miscellunca Pielro Pru:e.ntc) pp. :H-57; O. SEM· 
MELROTH Die Lehre von der lcolle¡¡ialen Hirtengerualt ii.ber die Gesamt
kirclw mtter Berüclcsiclztigung der angefiigLen Erlclünmgen, in Scholastik 40 
(1965) pp. 161-1.79 (pp. 175-177) · G. DEJAIEVE, La colegi.alidad epi$copal 
en la tradición latina, in La Iglesia del Vaticano 11. Estudit~s en torno a la· 
Constitución conciliar sobre la Iglesia. Ed. G. Baraúna, Barcelona 1966, vo
lumen 11, pp. 853-870. Et encore Mgr. P. Ru CH • (Zeitsch. f. Kath. 7'heoL 
86 (1964) pp. 284, n. 6) · Ed. ScHILLE.B.EECKX, L 'Egli.se du. Christ et Z'lrom
me d'aujourd'hui sel1m Vaticm~ II. Le Puy-Lyon 1965, pp. 99-100; Mgr. CA R 

BuTLER, The Theology of Vatican Il. London 1967, pp. 102 s. 
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Cette objection es séricuse, mais i1 ne nous semble pas qu'elle 
soit décisive. Tous les catholiques romains admettent que le pape est 
chef du college ( et chef de l'Église) et done que le college est struc
turé: il n'est pas un <<coetus aequalium»; le pape est plus qu'un 
<<primus ínter pares>>. Cela signifie que le college est structuré et 
done que le pouvoir du college, s'il est l'unique pouvoir plénier et 
supreme, est structuré de maniere a ce que Pierre et ses successeurs 
y tiennent la place de chef, caput ou <<coryphée>>. Pourquoi ce pou
voir collégial structuré n'aurait-il pas été donné d'abord personnelle
ment a Pierre pour le désigner comme chef, ce que les textes du 
Nouveau Testament semblent bien impliquer, puis donné collecti
vemente aux Douze, Pierre compris? Si quelque chose ressort du 
Nouveau Testament et des témoignages anciens, e est bien que 
Pierre personnifie ou personnalise le corps apostolique, et meme 
l'Église. Cela ressortit a sa positions de <ccheb. 

Nous pensons, pour notre part, que la théologie critique de de
main devra s'attacher, munie d'une sérieuse information histori
que, a mieux préciser ce que comporte exactement le mot caput 
quand on dit que Pierre a été chef du college apostolique et que 
son successeur est le chef, ccq>ut, tant du college épiscopal que de 
l'l!:glise. A Rome meme depuis la fin du IV" siecle on tend a 
donner a caput le sens de fons, source. Mieux: depuis le Xllc 
siecle, l'idée de vicarius Christi a supplanté celle de vicarius Petri 
et a p1:i un sens qui n'était pas completement absent, mais qui 
n était pas dominant dans le 1uemier mlllénaire: un sens, non plus 
¡eprésentatif-sacramentel, mais juridique, celui d' un «locum te
nens>> ayant rec;u de l'autorité principale, désormais absente, les 
pouvoirs de celle-ci ou une part de ses pouvoirs. Cette idée de 
vicarius Christi interfere avec celles de college structuré et de ca
put collegii. Il est possible qu'elle serve a répondre a la difficulté 
qui existe, au point de vue du Nouveau Testament, a appliquer le 
terme de caput aux rapports d'une Église avec d'autres Églises, 
car, dans le Nouveau Testament, ce qualificatif est réservé au 
Christ, comme S. B. Maximos IV l'a rappelé au concile. Mais les 
témoignages anciens abondent qui appliquent ce titre a l'Église 
romaine et a son éveque. D 'ou cela vient-il? On dira des lors que 
le pape est caput comme vicarius Capitis. Cependant, on peut pen-· 
ser aussi que cette idée met un certain trouble d.a.ns la théologie. · 
du college. En eífet, elle tend a suhstituer, au rapport 

Pierre Christ 
---------, un rapport 

autres apotres autres ap8tres 
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Elle tend a attrihuer au pape un pouvoir qualitativement différent, 
non pas seulement comme caput a l'intérieur d'un unique pouvoir 
oollégial, mais comme caput-fons ou princeps, au dessu.s du reste 
du college. 

Mais nul n'a dit en quoi exactement consiste la qualité de 
caput collegii. Parler du droit de rassembler le college et de le 
présider est t::res insuffisant cru:: un «primus inter pares» fait cela. 
Parler de personnalisation du college et de pouvoir d exe1·cer de 
fa~on personnelle le pouvoir du college est déja plus. Un catho
lique-romain ne peut d'ailleu:rs .manquer d admettre cela el K. 
Rahner l'admet expressément. Nous aussi. Est-ce tout? La que
stion reste ouverte comme investigation a faire. 

Cette position qu'on pourrait dire de collégialité conséquente, 
n'est qu'une possihilité. Elle n'est pas tenue par la majorité des 
théologiens. C'est peut-etre une porte ouverte. 

Bien d'autres questions aujourd hui posées sont autant de por· 
tes ouvertes. Citons seulement celle des Églises particuli{n:es, dont 
nous avons déja dit un mot (cf. note 16). Paree qu'il a quitté un 
point de vue a dominante juridique ponr une considération a do
minante mystérique ou sacramen telle le concile de V a ti can II a 
reconnu, dans les Églises particulieres, la présence du mystere ec
clésial en sa plénitude: cele diocese, lié a son pasteur, et par lui 
rassemhlé dans le Saint-Esprit grace a l'Evangile et a l'Eucha
ristie, constitue une Église particuW~re en laquelle est vraiment 
présente et agissante l'Église du Christ, une, sainte, catholique et 
apostolique» 15• Breí, le concile n'est pas 1oi'l d'avoir assunJé quant 
a son posilif, l'«ecclésiologie eucharistiquen du Pere . Afanasieff, 
de J. Meyendorff et de P. Evdolrimov. Nous disons <<son positif)> 
et «presque» afin de pr.endre nos distances. En effet, cette ecclé
siologie, critiquée déja, meme par des théologien orthodoxes doit 
etre examinée attentivement en elle-meme et quant a sa capacité 
de rendre compte de tous les e1éments d une ecclésiologie réelle. 
L'Église universelle comme telle n'a-t-elle aucune signification 
propre? Le rapport du Christ a-vec elle comporle-t-il quelque eh ose 
d original? Le Chef du corp total n e t-il pas représenté comme 
tel? N a-t-il prévu a u cune cbarge propre de 1 unité de tous oomme 
telle? Comment une ecclésiologie de l'Église particuliere s'articu
le-t-elle avec la prima u té romaine? Autant de questions qui de
mandent élaboration. 

En réfléchissant aux problemes que doit aborder le Synode 
extraordinaire d'octobre 1969, nous avons reconnu que cette que
.stion des Églises particulieres est une de celles qui en occupent le 
coeur, surtout si on la pousse jusqu'a ses conséquences concretes: 

25 ChrD n. 11; comp. LG nn. 23 et 26. 
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·on rencontre alors tous les problemes du pluralisme. 11 y a encore 
bien d'autres problemes sous le theme que doit traiter le Synode: 
rapports entre la primauté et les conférences épiscopales. L'accueil 
Jait a l 'encyc1ique Hummuze vitae a rendu sensible le fait qn'il 
existe meme un certain probleme de <n·éception». Mais qui peut, 
aujou.rd'hui, traiter valahlement une telle question? Qui peut con
clure vraiment sur les prohlemes du plu.ralisme? A mesure que, 
personnellement nous prenious ·onscience de enj ux le plus pro
fonds du Synode il nous est apparu que les problemes qu'ils sou
levent ont encare hesoin d une éláboration aux plans de l'histoire, 
de la théologie et d-u droit canoniqne. n faudra des aunées et peut
etre des décennies pour les tirer au clair. Ceci d 'autant plus que 
chez nous du moins, ces disciplines ont été étudiées de ía~on pré
dominante sous l'angle de la papauté. D fant les cultiver désor
mais davantage dn poiut de vue de peuple de Dieu et, éventuel
lement, de l'épiscopat et des Églises locales. Déja de tres intéres
santes recherches ont commencé de le faire 26 • 

* * * 

Nous croyons a l'efficacité de tels travaux. Nous croyons a 
l'histoire et a la théologie. Nous sommes également convaincu que 
la pratique et la vie inspirent et orientent la théorie. Souvent 
·elles la précedent. Au coucile meme, qui se voulait pastoral les 
faits ont souvent inspiré ou introduit les textes n. Aujourd'hui sur· 
tout, ou toutes les structures historiques sont en mutation, c'est 
la vie qui fera sortir aux germes des idées leurs fruits les plus 
-décisifs. Le régime concret et le style des relations entre la papauté 
et les épiscopats locaux se préciseront par la pratique. 

Déja plus d'une initiative a été prise. Paul VI poursuit, par 
touches successives, si discretes parfois qu'elles semblent légeres, 
la réforme et l'internationalisation de la Curie. La somme de ce 
qui a été fait déja est assez considérable 28 • Le pape applique le 
programme tracé par le concile. La création du Synode des éve
ques (motu proprio Apostolica sollicitudo du 15 septembre 1965) 
est, avec l'extension du systeme déja connu des Conférences épis-

26 Citons en particulie:r celles de l'Istituto p er le Scienze religiose di 
Dologna, avcc les t:ravaw de G. AJ.;BERICO (Lo sviluppo della dottrina sui 
pot,eri nella Chiesa universale. Momenri essmt=iali tra il XVI e il XIX se· 

·colo, Herder, 1964) et de L. M onTAm (Co1tsacra:ione epÜócopale e Colle¡;ía
-lita. La testimoniun=a del/a Chiesa antica. Firenze 1969 ). 

7:1 Voir notre Le Conoile au. jour le jour. Quatrieme sess ion. Paris 1966, 
pp. 142 S. 

28 Voir R. LAURENTIN, ErLjeu du deuxieme Synode et contestation dan... 
.l'Église. Paris 1969, pp. 167-178. 

6 
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copales, la création la plus suhstantielle d'une structuxe nouvelle
dans l'esprit du concile et dans la perspective de la collégialité 29 •• 

Mais il existe d'autres signes d' une reoherche de «sub idiarité» el 
de coopération ent:re le centre romain et les Églises répandues dans 
le monde 30• 

0n retrouve, dans le statut ecclésiologique et canonique du 
Synode, la dualité primauté-collégialité, en méme temps qu'un 
aspect intéressant de leurs rapports. Le Synode est une création de 
la primauté papale; son hut est d'alder le pape el de le compléter 
(au plan du conseil, éventuellement de la décisjon si le pape lc
détermine ainsi) dans 1 exercice d.e sa cha:rge primatia]e. A cet 
égard, la création du Synode so~one une sorte d 'autonomie du 
pouvoir papal répondant a sa responsabilité propre a l éga:rd de 
l'Église universelle. La tbese d un unique pouvoir supréme col
légial peut intégrer cet aspect, a la faveill' de la place ((capitale» 
que détient le pape dans un college structuré maís il faut avouer 
que les textes pontificaux ne ont guere dans ce sens. Cependant, 
aucun catholique-romaín ne conte te le principe de la primauté 
pétrinienne et papale. 11 re te que cette primauté cherche, dans 
son e;-.;ercice 1neme rle primauté. 1 aide, l'appui, la coopération im
méd.iate et effective de la collégialité, elle-meme organisée selon 
le systeme des Conférences épLcopales. Cela étahlit une Iéelle réci
procité entre le pape et l'épjscopat mondial. Cela nc SOl,met pas 
le pape a cet éplscopat: le pape dcmell'e maitre, soit de sa déci
sion, soit de faire décider par le Synode. n reste que le pape 'est 
adjoint une représentation de 1 épiscopat mondia], au plan de con
seil et, s'il le veut, de la décision, pour ex:ercer sa charge prima
tiale: en ce sens, il y a réciprocité, c'est-a-dire action du corp vers 
la tete et pas sculement de la tete vers le corps, pour nous e:ll:pri
mer dans ces catégories classiques, mais amhigues et discutahles. 
de <<tete-corps». 

Le cas est intéressant. 11 illustre bien ce que nous avons noté 

29 lt.r le Synode des évéqucs, les demandes faitcs en ce sens avnnl le 
concile déjU, ce qu 'on a dit a ce sujel duront les débats conci.liaires. ce qu'en 
dit ChrD enfin le statut ecclésiologiquc cllcctif du Synode, voir R. Rou
QOEl'IE, Une twuvelle Chrétúmté, Le premim- Syrwde épiscopal Dna.m Sane· 
tam, 71 ). Paris 1966; V. FAGTOLO Il Synodus episcopurum: arigind. nattLTa, 

struttura, compiti, et A. A.N•J'ON SiJJ.Cl/ÚJ e collcgialitii e;~.:lracon.cili.are dei 
11escovi, in La. CollegialitiJ (suprn, n. 20) respectivement pp. 3-43 ct 62-78. 
Egalement J. NEUMANN Die Bi.salwfssynodc, in Theol. Quartalsch. 147 (1967) 
pp. 1-27 .-Texte clu motu proprio Apostol-ica sollicitudo: Acta A post. Sedis 
57 (1965) pp. 775-780. 

30 Ainsi la création, aupres de la Congrégation pour la doctrine de la 
Foi, d'une Commission théologique internationale de 30 memhres. 0u encare 
la réunion annuelle, avec cette Congrégation, de représentants des diverses. 
Commissions doctrinales nationales : dans le respect de la liberté de celles-ci 
et dans une intention de non-centralisation excessive. 
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plusieurs fois: une réciprocité entre le pape et l'épiscopat ou l'É
glise, et done une certaine dépendance du pape par rapport a eux,. 
est ll:npossible si l'on reste au plan purement juridique. Car le 
premier Siege juge les autres et n'est jugé par personne. Mais il 
en va au:tremenL au plan de la communion. Si l'on développait 
ttne ecclésiologie et méme llll Droit de la communion, OIL pourrait 
ouvrir des perspectives nouvelles et intéressantes. 

Le motu. proprio Apostolica sdUicitudo présente expressément 
le Synode comme une institution l'éformable et perfectible. Nous 
somm.es dans le domaine de l'histoire. Or l'histoire est, par défi
nition, l'a-venir, l'arrivée a l'existence de ce qui n'a pas encore· 
été. L'Église y apprend sans cesse, également sur elle-meme. «L'au
torité S instruit a ses propres décisions, comme une graine Íntel
Jigente s'instruirait a se regarder pon.._«Ser, ne sachant qu'imparfai
tement ce qu'elle porte en elle-meme. Aussi y a-t-il pToprement, 
meme au regard de l'autorité qui est la tete, mais qui n'est pas· 
tout le corps, un développement, une instruction dogmatique de· 
l~glise. » 31 

Ajoutons que 1 histoire du concile et de ce qui l'a suivi montre
que, dans cette instruction de l 'l!:glise, ne jouent pas eulement 
les recherches historiques ou théologiques, ou encore les requetes 
du temps. Dans le climat d'ouverture et de dialogue oecuméniques, 
l'apport des autres chrétiens, qui ne sont pas en pleine communion 
avec nous, s'est avéré suhstantiel. 11 le sera encare dans !'avenir~ 

Le Saulchoir, 4 octobre 1969. 

Fr. YvEs M.-J. CoNGAR 

ADDENDUM: Le Synode épiscopal d'octobre 1969: 1.•) a mani
festé que l'idée de collégialité est désormais admise par tou_. -
2.•) a renouvelé et manifesté l'<caffectus collegialis)) de se- 140 
participants, d.ans une e:l.'Périence concrete de vie ynodale. Or en 
ce domaine, 1 expérience d'une assemblée fraternelle est plus déci
sive que toute thé(}rie, comme on l'a vu au concite (d. notre étude 
Konzil als V ersammlung und grundsiitzliche Konz:iliariti:it der 
Kirche, in Gott in W elt, Festgahe fü:r Karl Rahner t. II, pp. 135-
165). Le fait que le pape ait personne.llement assisté au.." asse.m
blées générales du Synode a joué un role important dnns ceue expé
rience de communion.- 3.0) a abouti a un <<effectus collegialis» 
en múrissant des procédmes concretes d'exercice de la collégialité 

31 A. D. SERTILLANCES, Le miracle de l'Église. París 1933, pp. 104-105. 
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ou de la core ponsahilité des éveques dans la pastoration de 1 É· 
glise universelle. Le pape lui-mem.e s'est déclaré d'accord sur a) le 
renforcement d'un Secrétariat permanent du Synode, indépen
dant des Congrégations xomaines et com:¡;uenant de (30 a 50) éve
ques de Églises du monde entier. b) la réunion réguliere d'un 
Synode: tous les deux ans. e) que les Con:férences épiscopale co
operent a en déterminer le programme. d) qu on développe la vie 
des ltglises locales et l'exercice de la ccsubsidiarité>). e) En:fin, une 
intensi:fication des relations entre Conférence épiscopales, a l'é
chelle de grandes aires culturelles ou meme de continents, a été 
mise en route. 

Au concile déja les faits ont souvent précédé les textes, ou 
ont alterné avec eux dans un proce sus concret de maturation des 
idées. 11 nous a toujours été évident que la collégialité (basée sur 
la communion) était une idée riche, large, qui deviendrait ce qu'on 
la ferait concretement. Les faits aideront a l'élaboration des idées, 
qui cependant appellent encore leurs élaborations propres au ni
veau de l'histoire et de la théologie. 

M. J. YVES DE CONGAR 


